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Stations de fécondation

Association des stations vaudoises de fécondation de reines

Station de Vermeilley
Comme prévu par la Commission d'élevage SAR, le laissez-passer reste

indispensable pour accéder aux stations. Pour les cantons qui ne délivrent plus cette
autorisation aux éleveurs, ces derniers devront fournir une attestation de santé
de leur rucher, datée et signée de leur inspecteur des ruchers.

30e anniversaire de notre station
Voir le programme paru dans le journal de juin.
Rappel: Les participants à la fête qui ne possèdent pas l'autorisation délivrée

par la commune pour accéder à Vermeilley se muniront soit de leur invitation
ou simplement d'une Revue SAR.

Le parcours sera balisé dès le grand contour de la sortie d'Arzier (direction
Saint-Cergue). Des panneaux jaunes avec inscription API en noir vous guideront

sur les lieux des festivités.
Bienvenue à toutes et à tous (avec inscription préalable). Le comité

Inspectorat

Canton de Vaud
Tout d'abord j'adresse mes remerciements à la majorité des apiculteurs qui

ont effectué le recensement dans les délais fixés. Par votre ponctualité, vous
avez fait preuve de bon sens et vous avez facilité la tâche des inspecteurs régionaux.

Rappel: La modification de l'Ordonnance fédérale entre en vigueur ce mois.
Le service vétérinaire a décidé de maintenir les laissez-passer au niveau
cantonal, cela jusqu'à la fin de l'année.

Rectificatif: Les numéros de téléphone des agents sanitaires du district de
Grandson ont été inversés dans l'article de la précédente revue. Veuillez prendre
note que le responsable de district, M. Stéphane Marquis, a le (024) 441 81 58
et son suppléant, M. Michel Groux, a le (024) 446 22 61.

Informations: La distribution des acaricides est en cours. Les apiculteurs
absents aux dates fixées par la FVA sont priés de demander à l'un de leurs
collègues de bien vouloir prendre les produits commandés (aucune expédition ne
sera faite).

Conseil d'ami: Les utilisateurs de l'acaricide Thymovar sont priés de ne pas
tarder pour effectuer le premier traitement. En effet, la température ambiante
doit être suffisamment élevée pour permettre une évaporation totale du thymol.

Bonnes vacances à toutes et à tous, et je vous souhaite une bonne miellée.
L'inspecteur cantonal
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